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I 

Un des còtés earaetórisliques (Ics l'ornies de gnuvernement 
dites parlementaires, ostie pouvoir <l<»sj»oli(|ii<* riti Parlemenl. 
ou, pour micux dire, de la (Giambie poptilairc. Cesi pcut-èfro 
le còte qui attirerà davantage raltention et provoqucra mt'-mc 
l'étonncment de nos sueeesseurs. Ce pouvoir despot iquc croit 
de jour en jour. Ce n'est pas seulement la làche legislative (pu
la Chambre populaire cherehe a absorbor, sans lenir compie 
des autres pouvoirs qui ont avec elle le droit de parliciper a 
eette tàehe. Elle veut devenir cncorc la direclrice suprème ef 
generale de l'Etat, aussi bien a I'inlórieur qu'à l'exlci-ienr, la 
direclrice suprème de l'administratiou. la suprème direclrice du 
corps judiciaire et la suprème refilatrice des fmanccs de l'Etat. 
Elle arrive à ce resultai que Ics autres pouvoirs cèdent dcvanl 
elle, s'inclinent devant son autorilé et laissent le champ libre a 
ses envahissements. 

Pour se faire une idée de cctte prépondérante exeessive 
acquisc par la Chambre des représentants. il suffil d'ouvrir un 
journal. Les discussions de la Chambre, ses votes. la disposinoti 
des partis et des groupes, ses opinions probables, ses pcnehauts 
visibles ou invisibles, mème ses caprices momenlanés ci ses 
seandalcs, occupent dans le journal une place importante et 
sont considérés comme Ics choses capitale* «le la politique de 
l'Etat. Les actes de l'cxécutif et les discussions de l'antri-
branche du Parlement sont traités comme choses secondaires. 
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Souvent mème on ne trouve aucun compte-rendu détaillé des 
séances du Sénat, et le journal se borne a résumer tres briève-
ment les questions qu'il a discutées. Mais le journal ne fait quc 
réiléchir l'état de l'opinion. Il donne plus d'importance à toutcc 
a quoi ses lecteurs attacheront eux-mèmes plus d'importance. 

Et comment ne pas s'occupcr de la Chambre avant tout, puis-
q u d l c estdevenue le centre de la politique de TEtat? Elle a, en 
quclque maniere, pris dans la considération publique, la place 
autrefois occupéo par le monarque dans Ics monarchies despo-
tiques de l'Europe occidentale; bien plus, si on doit tenir 
eompte du pouvoir qu'elle a, des facultés qu'elle s'est attribuees, 
il faut memo croi re qu'elle y occupe une place supérieurc. Elle 
fait et défait Ics lois sans autre règie que Farbitraire; avec la 
formation du Cabinet, elle devient maitresse du Gouvernement, 
et, par la facilito illimitéo de contròie, et par des interventions 
légitimcs et iilégitimes, elle envahit, domine, règie et mème 
trouble Tadministration. Rien ne lui resiste ou ne pcut lui 
resister; tout doit iléchir devant son omnipotence. 

Los pouvoirs et les attributions de ce corps rappellcnt les pou-
voirs et les attributions de Yecclesia athénienne ou des comitia 
tributa des Romains, spécialementaprésla loi lloratia et Valeria 
et la loi de Publius IMiilo, si l une et les autres avaient eu ce 
pouvoir élcndu de légiférer quon t nos Chambres modernes. 

Si elles rappellent ces anciennes assemblées, elles n o n sont 
point une imitation. Ces corps navaient point le pouvoir illi-
mité de taire les lois, parco que la fonction legislative apparte-
nait alors ì\ Unite la coniniunauté et tous les citovens v collabo-
raient plusou moins. Enoutre, dautres corps, d'autres organes 
existaient alors dans TEtat, capables de contrebalancer la puis-
sance des assemblées. Tandis que les organes et les corps, qui 
pourraient contrebalancer la toute puissance de nos Chambres, 
se réduisant toujours, ils s'affaiblissent et lui cèdent peu à peu 
la place. 

Ces anciennes assemblées reposaient sur cette idée que les 
eitoyens libres doivent directement participer à la vie publique 
et doivent exercer personnellement^eurs droits souverains. La 
souveraineté était considérée comme un compose oiganiquc de 
droits appartenant a TEtat pour le bien public et que Ics ci-
toyens exer^aient seulement comme parties de TEtat. Elle était 
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dono un pouvoir limite par Ics ordres existants, ol inaino par los 
traditions et les coutumes da peuple. Los assemblée* représon-
tatives d'aujourd'hui rcposont au contraire sur rolli» idée 
qu'elles reprosenlcnt la volonté el la souverainolé du peuple ; 
et, par soiivorainoló du peuple, l'on enlend le pouvoir absolu 
de taire et de défairo tout ce que TOH veni. Ln ollel. Ioni «v quo 
le Par lemenl ordonne ol collimando se (ranslorme aussilòt en 
droit . Nos Lhambres ont, j>ar eonséquent, une puissanee quo los 
anciennes assomblées ne pouvaionl memo pas imagiucr. et 
qu'elles appuient sur des tliéories poliliquos ci juridiques qui 
augmentent eneore leur aulorité. 

Ccs t là un danger réel dans los Lfats modcrncs. bion >upé-
r ieur a celui qu'auraiont pu eraindro, pour Atbenes, I lannodius 
et Aristogiton, ou pour Homo les cnncmis des Tarquins. ou. à 
l 'epoque des libortés comnninales les onnomis des sc ig l iene . 
C e s t lo danger d'uno lyrannie sans exemplc jusqu'à re jiuir dans 
Thistoire. 

À aueune epoque on n'a vu une tyrannie qui n'ail reueonlré 
quelque obslacle, quolque limito, quolquo roslriolioii dans les 
muiurs du peuple, dans les vioillos tradilions. dans le senlimenl 
public. Jamais égaloinent ori n a vu une lyrannie erojre que se-. 
decisions arbi traires pouvaienl dovonir lois. dans le MMIS juri 
dique du mot, ol admellro quo, p a r s a sirnplo approbation. elle 
pouvait transfornier en droit ce qui ne l'est pas, e| disposcr des 
droits des ciloyons, los modiiior ou los ancantir sans antro 
raison que son bou vouloir. Kl rependant, lodicola poni arriver 
dans nos assomblées politiques rnodornes. 

Le earactore do ce pouvoir rossori eneore plus clairemenf 
si Tori compare ce qifont pu taire les tyrans h dau t r e s epoque* 
et d i e / d a u t r e s peuples, et ce que peuvenl fa irò nos a*M'iiild<'*i-s 
polit iques. Meme dans les pays los plus barbaro*, et les plus 
primitifs, la tyrannie a loujours reneontré des obslaeles dans lo 
clanger d e n n e m i s intérieurs et extérieurs. Àinsi, dan* les h ibus 
sauvages, les ebefs qui soni en possession des pouvoirs los plus 
despoliques et les plus arbitraires, trouvenl ocpendant dans 
les imiMirsctdans les sentimenls de la tribù, des freius irrósis-
tibles. Malgré leur pouvoir. eos ebofs n'osoraiont faire la 
moindre chose qui puisse beurter cos rmeurs ou ces senliments. 

Donc, la possibilità pour uno assemblée d'agir impunémont 
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contro les moeurs et les traditions d'un pays, contre ses besoins 
et ses tendances, ferait d'elle un pouvoirbien plus tyrannique 
quc tous ceuxqu'on a connus jusqu'à présent. Mais cette possi-
bilité existe-t-clle réellement? 

II . 

A première vue, on dirait qu'une telle possibilité no peut 
oxister. Les assemblées politiques ne sortent-elles pas du sein 
memo du peuple; ne devraient-elles pas ótre les interpròtes les 
plus fìdòles de ses sentimonts, de ses besoins, do ses devoirs, de 
ses aspirations ? Pourquoi craindre donc qu'elle puissent froisser 
los sentimonts du peuple, méconnaìtre ses conditions et ses 
besoins, mépriser ses aspirations ? La crainte pourtant n'est pas 
imaginairc, elle derive de l'observation quotidienne de faits qui 
so dévoloppent sous nos yeux. Ces assemblées qui devraient, 
solon la théorie, sortir du sein memo du peuple et en représenter 
los besoins et les intérèts, sont au contraire 3omposées de per-
sonnes, ehoisies sans raison et qui, en general, ne comprennent 
pas los besoins du peuple et ne peuvent pas représenter ses in-
iérèts. On ne peut plus soutenir quo ceux qui s'appellent les-
roprésonlanls du peuple, soiont effectivement ceux qui le repré-
sontont. Uno foule de causes contribue a détachor le peuple de 
sos reprosentants ; ainsi la corruption électoralo pratiquée sur 
uno largo échelle, et la composition des collèges électoraux baséo 
sur lo critèrium du nombro plutòt quo sur un critèrium orga-
niquo. Il n'est pas nécessaire de démontrer quo la corruption 
électoralo fausso la représontation; c'est là une plaio que tout lo 
mondo connait et déplore, mais qui s'élargit toujours. La cor
ruption fait naìtre entro les électeurs et les élus des liens qui, 
au lieu do réunir, no font que séparer et creusont un abìmo 
toujours plus profond entro les besoins des uns et les intoròts 
des aulres. Elle fausso la volonté, les aspirations vraios des 
électeurs, et elle fait pordro aux éluslaconscienco deleurdevoir 
on substituant a la considération du bion et do Tintérèt public 
régoìsiiìo do coux-ci, los ambitions de ceux-là, Io désir du gain 
ot l'ambitimi du pouvoir. 

La composition des collogos électoraux rend, d'un autre coté, 
tonte ontonto impossiblo entro les électeurs d'une part, et entro 
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les électeurs et Ics élus d'aulre pari. Quanti un collège éleclonil 
peut contenir les catégorie* les plus diverses de personne* tclles 
que paysaus, citadins, nobles, ouvriers , propriétaires, rentier*, 
avocats, médecins, iiuliistriels, o l e , el q u i i eontraint toutes 
ces personnes a voler ensemble Ics unes a coté des autres, il 
n ' e s t p a s possible que l'élecfion ail une significatimi quelconque 
et qu'elle puisse conférer a l'élu la représentation de quclque 
chose. Quelle communauté d ' intérèts et de rapports peni doni-
exister entre <\<^ catégories si diversesde personne*, el rommenl 
pourraient-el les s'entcndre s u r e e qui devrail èlre représeulé .' 
Et de mème , commenl esl-il possible que re* personne* puissenl 
agir d 'un coniniun accord pour surveiiler leur représenlaut et 
res tent solidaires pour ne plus l'éiire quand il aura uiaiiqiié à 
s o n d e voi r? 

Mais ce nVst pas sculement le mécanisme élrrlorai ijui remi 
impossible une représentation sincere de* besoinsel «le* inléréls 
du peuple, certame* théories scientilique* moderne* *uv la re
présentation conduisent au ménie resultai. En e Ilei, ees tbéories 
veulenl que le représenlanl ne représenlo pas *eulenienl les 
intéréts de son propre collège, mais les inlérèls généraux de la 
nat ion. Et cornine il rfya personne qui puisse i'ormuler les in
térets géuéraux de la nation et personne qui puisse obligerà b*s 
représcnter d 'une maniere p lu tò lque d'une autre , on arriveaiu<»i 
à ces résultats que, le représenlanl a la tarulle ile représenlrr 
tout ce qu'il croit étre r i n t è r r i general de l'Eia! ; qu'il u y a pa* 
d'obligatiou jur idique pour obliger le représenlanl à s 'arquillrr 
de sa tacile d u n e manière quelconque. 

A còte de celle théorie, il en est une autre qui gagne rbaque 
jou r du terrain el qui . en Itali*», est presque généralemenl 
adoptée, d'après laquelle le fait de l i re un député rr impliqur pas 
le choix d 'un représentant , mais la désignation d'une ni pari té. 
Et vra imcnt une Ielle doctrine est la scale qui puisse se conrilier 
avec le caractère acquis par la représentation moderne qui a 
cesse d'otre une véritable représentation pour devenir un moyen 
quelconque pour constituer un des organes de TEtal. 

Étant donne ce caractère de la représentation, iln'est plusdif-
ficile de comprcndrc que l'assemblée populaire soit quelquefois 
disposée à méconnailre et a froisser les mceurs. les besoins. les 
aspirat ions, l edro i t memo de la communaute . 
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III 

LesaJms de cette assemblee sont d'atitani plus faciles que son 
pouvoir est sans borncs. (Test un organo souverain, et, pour 
parler plus exactcment, c'cst Torgane où en réalité se concentro 
la souveraincté de l'Etat. Nous avons déjà montréque certaines 
théories modornes détruisent l'idée de rcprésentation en per-
meltanl au représentant d'agir selon son appréciation indivi-
duelle ; mais il faut aussi ajouter que d'autres théories, inconci-
liables avoc los prcmiéres, parce quelles reconnaissent dans la 
Chambre la vraie représentation de la volonté populaire, sont 
plus on Cavour et plus acceptécs, parce qu'elles cadrent bicn 
davantage avoc les illusions de la conscicnce du peuple, et 
qu'clles se concilient aisément avoc le dogme de la souveraincté 
nationalo. Inconsciemnient, ellos contribuent beaucoup h 
accroìtre le pouvoir de la Chambre. Si le peuple est souverain, 
l'assemblée qui en Jone le ròlo et lo représente, est souverainc 
a son tour et doit avoir la t'acuite absolue de taire tout ce que 
pourrait taire la volonté du peuple. La théorie meme se charge 
do rassurer les àmes contro la crainte du despotisme. L'as
semblée, on effet, no peut nuire au peuple-, puisqu'elle no fait 
quexécuter sa volonté; et, si quolquefois elle semblc lui nuire, 
ce n'osi qu'unc apparence trompeuse, parce que l'assemblée ne 
fait que défondre les intérèts communs contro les intérèts 
égnìstes de quelques personnos. Si memo les représentants exor-
yaient une action nuisible, le mal ne serait pas irréparable; on 
naurai t qu'à changer los représentants, en substituant aux re
présentants inhabiles ou infidMes, des députés plus habiles et 
plus honnètes. Le pouvoir est, au fond, danslesmainsdu peuple. 

Il n'ost pas facile de préciser jusqu'à quel point cotte méthode 
de raisonnement et ces illusions peuvent contribuer à taire 
naìtre et a taire supporter une lyrannie; mais on peut constater 
Tinfluence do cotte maniero de penser, quand on la mot en con
traste avoc les scntimonts qui accompagnent ordinairement une 
forme quolconque <lo tyrannie. Le tyran est dord inaire regardé 
cornine Lennemi du peuple, le bien du tyran ne peut jamais 
passer comme bien public, et les sacrifices que la tyrannie im
pose ne sont jamais rogardés comme des sacrifices faits dans 
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l'intérèt commun. Le tyran agii contro lo bion public et dans 
son intérét prive. A son égard, il n'osi pus possila do substituer 
une personne à une autre, parco quo le système resterai! tou
jours lo mémc; le seul remolo consisto à abolir la Ivrannio. 

L'opinion pubiique pout bion étro égarée pourquolquo lomps 
et jusqu'à un certain point. Kllo no sera pas toujours «lupo et no 
so laissera pas toujours abuser par uno théorie séduisante, mais 
monsongero. On voit dono que, dans lo ras d'uno Ivrannio quel-
eonque, les chosos se passent a l'oppose de ee qui arrivo, quand 
il s'agii de la tyrannie de la Chambre populairo. Àlors, on 
regardc le tyran commo le roprésentanl du penple, on rogarde 
son bien commo le bion public, el les saerilieos qu'il imposo, 
sont considérés comme dos néeessités requises par Finterei 
public. L'opinion publique est égarée el elio devionl incapable 
d'arrètcr Ics progress (\v cotte tyrannie. Toni au plus oioil-elle le 
mal aisémenl réparablo par la substilutiou d'uno Chambre a une 
antro, c'est-à-diro par la substifution d'un tyran à un antro 
tyran. Il est toujours diffìcile do so dobarasser d'un tyran, mais 
la chose devient doublemont difficile1 quand la tyrannie fruiive 
un appui dans l'opinion et prond toutes les apparenees de la 
liberto; bien plus, quand (die apparai! comme le senio forme de 
gouvernement capable dassurer la liberto el (\v garantir les 
droits des citoyens. 

IV 

On u vu que les tbéories sur la roprésonlation et sur la sou-
veraineté s'accordent pour constituer ce pouvoir despotiquo dos 
Chambres et pour elcndre ebaquo jour lours attribufions. Ces 
tbéories sur la souverainc^to (lu Parlomonf ^omplefontroMivro. Kt, 
quand je mentionne le Parlomont. il osi à poine nécessaire «le 
fairc romarquer que j'entonds toujours parler de la Chambre 
populaire, parco que ebacun sait quo la Chambre populairo a 
absorbé les altributions les plus imporfantes du l'arloment, 
dans les pays doni nous parlons. Kllo est devenuo l'organo qui 
on exerce les fonctions ertectivos, en laissant aux autres don 
fonctions purement formelles. 

On sait que la souverainoté du Parlemont, l'affirmation de 
son pouvoir despotiquo et illimité constituont un dos dogmes les 
plus incontestos et incontestables du parlementarisme. « La 
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souveraineté du Parlement, dit un écrivain anglais, est la carac-
téristique dominante dans nos institutions politiques (1). » Il 
suffit de lire dans Blackstone la liste de tout ce que peul faire le 
Parlement pour se faire une idée du caractòre de son pouvoir et 
de celte souveraineté (2). Il peut altérer l'ordre de succession au 
tròno ; changer la religion de l 'Etat; changer la constitution du 
royaume et du Parlement mòme : bref, il peut faire tout ce qui 
n'est pus naturelloment impossible. On se rappelle le vieil 
adago des jurisconsultes anglais : « le Parlement petit font faire, 
excejité de trans formrr une femme en fiamme ou un homme en 
femìue. » Et tout ce que le Parlement fait, aucune autorite no le 
peut defaire. Il n'a pas existé un tyran auquel on ait donne une 
tollo facilitò. Ghose singulifcrc, un tei pouvoir confìé à une per-
sonne aurait rencontré des difficultés insurmontables, tandis 
quo cotte theorie en faveur du Parlemcntest acceptéccommoun 
fait naturel. 

La tonto puissance du Parlement peut ótre spécialemont 
obsorvóo dans scs intervontions en matiere de droit prive. « Le 
chef d'un Etat, a-t-on justement observó, hósiterait beaucoup 
avant do louchcr \\ la proprietà etaux contrats privés. Le Par
lement, au conlrairo, intervieni habituellement dans les droits 
privés. Cotte intervention est mòme devenuc habituelle et peu 
dopersonnos comprennent quel signe cela est de la suprématie 
du Parlement (3). » 

En d'autres termos, le Parlement a la faculte decreer le droit, 
non-seuloment dans la sphore des rapports publics, mais aussi 
dans la sphòre des rapports privés, et mòme dans toutes les 
sphores. Hans toutes les modifìcations qu i i apporto au droit, lo 
Parlement est censo agir pour le bien public. Mais ne peut-il 
pas aussi agir dans son propre intòrèt? Ou mème, en agissant 
avec les mcilleurs intentions, ne peut-il pas se tromper dans la 
maniere d'exercer son pouvoir? Si Pun ou Pautre cas se pré
sente, il fera certainement un mauvais usagc de son pouvoir. 
Et alors, commeut le lui òter, ou comment empòcher qu'il en 
abuso? Cortes, le Parlement ne reconnaìtra jamais qu i i se pro
pose de favoriser ses interòts, mais aucun tyran nelediraouver-

(l'i Uiccy, Introduclion to (he stiaty of the law of the consti!utiony London, 1803, 
p. 37. 

\*ì) Blackstone, Commentaires, Christians edition, 1, p. 160-161. 
(3; Dicey, toc. cit., p. 16. 
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t ement . Ce q u i i importo, c'osi qu' i l no fasso cfTectivemcnt un 
mauva is usage de son pouvoir. Kl la cboso osi plus fucilo a pro-
mctt rc q u a observcr, quand on a dans sos mains un pouvoir 
i l l imité. 

Il est facile de constatar quo lo pouvoir conferò aujourdlmi 
a u P a r l e m e n t n'a jamais òté conferò a aueun antro orbano de 
l 'Etat, à aucune epoque. De micino, h anemie periodo ilo Ib i s -
toire, o n n e trouve une sociòtó disposte à reconnaìtre et a lo^i-
t imer un pouvoir qui s'arrogo uno aulorite semblable. Il y a. il 
<kst vrai ? cerlainesdillerencos entro le pouvoir des divers Par-
l emen t s ; mais ces diffòrencos no rondoni pas moins alisolu lo 
pouvoir de chacun sur la liberto et los droits dos oitoyens. 
Cortes, il y a des Parloments qui possodont lo j)ouvoir coiisti-
tuant et d'autres qui no lo possodont pas. Los premiers ont la 
faculté de modifìer memo la constitution de PKtat, landis quo 
ies scconds doivent laisser h d 'autres pouvoirs collo facilitò. 
Mais on ne pourrait pas concluro do cola quo los premier* aienf 
plus la possibilitó de nuire quo Ies seeonds. Il y a mille nia-
niòres d'abuser du pouvoir vi dv fouler aux piods los droils et 
Ics libertós des citoyens, sans sortir des limitcs d'uno constitu
tion, sur toul si Fon ponsò quo, par constitution, on enlend \v 
plus souvent un petit nombro do lois do earaeterc ^ónériqie*. 
ccr taines bascs plutòt formelles quo réelles de la eonslilutiou 
polit ique. Àussi Ies injustices do tonto nature sonl-cllcs pos-
siblcs. On pcut memo dire aveo eertitudo quo la plus ;:nmde 
part ie desci toyens se préoecupont tros pcu dv ces lois formoli*^, 
q u i s o n t la base de la constitution et avec lesquelleson imprimo 
au Gouvernementune formo plutot qu 'une antro, landis qu i i* 
se préoccupcnt beaucoup, au contraire, dv ces lois sceondaires 
qui regioni effectivement lours rapporis mutucls, qui limiteli! 
ou étendent leurs facultes, et ont ainsi uno inlluonce direele 
s u r leurs intéréts . 

Lcur bonbeur ou leur malhour pcut bien plus dòpendre de 
cotte seconde catégorie de lois quo do la premiere. Àussi n'osi-
ce pas le pouvoir du Parlement par rapport aux premuro* qui 
importe le plus a la masse dos citoyens, mais bien plutot le 
pouvoir du Parlcmcnl par rapport aux seconde*. Àdmottons 
m è m e q u e le manque du pouvoir constituant motte los Parlo-
m e n t s dans l'impossibilito de nuireet de commottre dosabtis. Il 
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faut alors voir comment on peut déterminer la limite da pou-
voir du Parlement. Mais le moyen de la déterminer n'existe pas, 
parce qu'il n'existe point un criterium sur avec lequel on puisse 
distinguer une loi constitutionnelle d'une loi qui ne Test pas. 
L'uniquc criterium est un criterium formel, de sorte qu'on 
appello constitutionnelle une loi formellementreconnue comme 
Ielle. Cette limite ne constitue pas une trés forte garantie, car 
Je capricc des hommes peut la déplacor ou la modifier selon 
l'opinion du moment. 

Mais serait-clle au moins respectéc par la toute puissance du 
Parlement? Il y a plusieurs raisons pour on douter, specialement 
si l'on pense que dans les pays parlemcntaires il n'y a point de 
sanction pour faire respccter cette limite. 

Si IIOUS prenons pour exemple la Franco ou la Belgique, les 
dcux pays dont la constitution ne peut pas otre modifico par le 
Parlement ordinaire, nous trouvons quo, ni dans l'un, ni dans 
Tautro, la constitution ne suffit à tenir le Parlement dans les 
limites fìxécs. Si lo Parlement sort des bornos que la constitu
tion lui impose et fait des lois qui modilìent et changent la 
constitution, cos lois ne devraient pas entraìncr Fobéissance 
des citoyens et les cours de justice devraient refuser de les 
appliquor. Mais, le cas échéant, Ics cours de justice se refuse-
raient-elles a appliqucr des lois de ce genre? Il est trés difficile 
que les cours do justice francaises refusont d'appliquer une loi 
réguliérement npprouvée par les Chambres et promulguée par 
le Présidont dans le Bulletin officici des lois. « Qui penso, dit 
un écrivain déjà cito, au respect qu'on a on France, depuis 
l'epoque de la Revolution, pour la législation des gouverne-
ments de fait, et qui pense aussi aux tradìtions de la magistra
ture frangaise, peut conclure avec certitude qu'un acte passe par 
les Chambres, promulguo par le Président et public dans le 
Bullelin des lois, sera toujours rogardé comme valablc par 
chaque tribunal dola République (1). » 

En Bolgique, il paraìt que le Parlement s'est renfermé jus-
qu'a ce jour dans la limite de ses attributions, mais nous ne 
savons pas si, le cas échéanl, les cours oseraient se prononcer 
sur la constitutionnalité d'une loi. En tout cas, elles n'ont pas 
rcQii cette faculté de la constitution. 

(1) Dicpy, toc. c/7., p. 126. 
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Au fond, il manque u cotte famcuse distinction entro los lois 
constitutionnelles et los lois inconstilutionnolles uno sanetion 
juridique; elle reste pour cela uno simple distinction inoralo, 
dont le respect est laissé h Farbitraire chi plus fori, cosl-à-dire 
du Parlement. 

V 

Il y a une coì'ncidence tros remarquablc, et pou remarquéo 
entro certains faits do l'histoire politique do l'europe occiden
tale ot certaincs doctrines philosophiquos du droit. Tandis quo 
los monarchies absolues prcnaient pied et se consolidinoli! sur 
Ics ruines des ancicnnes instilutions rcprésentalivos e! dos 
ancicnnes autonomieslocales; tandis que los dittorenls éléments 
politiques de l'Etat se fondaient pour rondro possihlo la domina
ti on d'un seni ; tandis que les souverains do l'Espa^no donnaioli!, 
los dorniers coups aux Cortes et los monarquos franrais arri-
vaient a abattre les derniores liborlés communalos ed à trans» 
former la noblesso féodalc on noblesse de cour; pendant qui* 
s'accomplissaient ces grandos reformos politiques, uno nouvolle 
doctrine naissait en memo tomps, cello du hroil mi/arri. L'in-
iliience de cettc doctrine par rapporl a la politique ol au droit, 
a (» té vraiment considérable. Non-seulomonl elle contri bua 
boaucoup a determinar juridiqucmenl l'idée do KKtal, mais olle 
contribua mèmebeaucoup h adoucir labsolulismo monarchique 
en conservane dans le corps dos magistrata et dans la consoionoo 
memo du monarque, l'idée d'un droit supériour à la simple 
volonté des hommes. Ce pouvoir de faire devenir juste ce qui 
est injuste n'est pas memo donneo a la divinile qui no pout pas 
ne pas obéir a Tordre nécessaire des clioses, qif elle-memo a creo, 
ni transformeren bicn ce qui est mal par sa nature ( 1 >. On pou! 
bioncombattre la doctrine du Droit nalurcL la condamner au 
point de vue scientifique comme uno théorie mélapbysique du 
droit, mais on ne petit pas nicr rinfluence bienfaisanto quel le 
a exorcée comme limite au despotisme (2). 

Observons, au contraire, co qui i est advenu do la toute puis-
sanco des modernes assembléos politiques. Tandis quo. d'un 

<1, Voir Grotius, Dejure belli ac paria. (. I, 5. 
;2, La majesté terrible d'un Philippe II et la toul« puissanrc sok'nneilf d'un 

Louis XIV devaient iléchir devfuit un droit cpi'avec leur onmipotoiue ils rie p.ui-
vaient nicréer ni modifìcr. 



452 LA TIRANNIE DES CHAMBRES 

coté, s'accuse l'idée de toute puissance des assemblées pour for-
muler le droit et le créer mème, de l'autre coté, les théories du 
Droit nature! s'affaiblissent de plus en plus. Une nouvelle philo-
sophie du droit, fondée sur les principes de l'observation ci de 
Fexpériencc, par l'étude objective des phénomènes sociaux, 
ennemie des théories doctrinaircs et métaphysiques, vient h les 
combattre. Mais si cotte nouvelle philosophie s'accorde a de
molir les vieillcs doctrines, elle n'arrivo pas a cn formuler de 
nouvcllcs. La consciencc populaire qui avait ombrasse et com-
pris les principes du droit naturel, à cause de leur simplicilé, 
<le leur ciarle, de leur évidence, n'arrivo pas a comprendre les 
principes de la nouvelle doctrine qui sont complexes, vagues 
et oncore indéfmis. Ne va-t'on pas jusqu'à dire, dans une doc
trine allemande tres en voglie, qu'en dehors du droit positif il 
n'y a pas d'autre droit? Donc seules, les regles cffectivemcnl 
appliquées par les coursde justice, constituent le droit. Aufond, 
cotte doctrine se contente d'affìrmer quo toul le droit est con-
tenu dans la loi et qu'il ne peut avoir d'autre fondement que la 
volonté, le caprice mème du législateur : hi quod principi 
pfacuit trgis habet rigarmi. G'cst vme autre vcrsion du mème 
principe, plus généraliséc en substituant au mot. princr le mot 
!rgis/atrury mais au io mi la théorie reste la mème et ses consé-
quences sur le bonheur et sur les droits des citoyens ne rc-
Q-oivent pas de variaiion. 11 etait vraiment inutile a Thumanité 
de souton ir tanl de luttes, dendurer tant ile souffrances pour la 
recherchc et la conquète d'un nouvel idéal, si elle ne devait 
aboutir quìi cotte conclusion, ou, pour mieux dire, a ce pointde 
départ ! 

La consci once populaire traverso actuellemcnt uno poriode 
d'hésitations, d'incertitudes, de doutes a ce sujet, d'ailleurs 
comme au sujet de tant d'autres problòmes do la vie sociale et 
intollectucllc moderne : religion, art, philosophie, morale. 
Dans une Ielle période de doutes, quelque chose seulement nous 
domeure des vieillcs doctrines du Droit nature!, nous parlons de 
la doctrine politique de la souveraineté. D'apres la doctrine do 
la souveraineté populaire, chaque citoyen reg-oit de la nature 
une parcelle de souveraineté, ou, pour mieux dire, il a un droit 
naturel a la souveraineté. Mais cotte souveraineté ne se révòle 
maintenant que par la Chambre, et elle ne réside en derniere 
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analyse que dans sa volonté. De cotte manière, une doctrino 
qui, dans d'autres temps, avait eu la puissance de limiter et de 
brider les excès du Gouverncmcnt absolu et qui devrait consti-
tuer une borne juridique puissante contre les excès possibles de 
la Chambre, non-seulcmcnt est devcnue incapatile de fonc-
tiortner comme frein, mais s'cst aussi transforméc en auxiliairo 
du pouvoir qu'elle devrait brider. 

VI 

Comme si toutes ces causes ne suffìsaient pas, d'autres encore 
contribuent à rendre le pouvoir de la Chambre plus récl et plus 
dangercux. Une de eelles-ci est sa continuiti mòmo. Devaut une 
tyrannie quelconque, on espère toujours que celle-ci doit avoir 
une fin naturelle. Elle devra, en tous cas, cesser avec la mori 
du tyran, si d'autres conditions favorables ne vicnnent pas in-
terrompre son cours. Mais cet espoir manquo quand il s'agii 
d'un corps moral, d'une entité collective qui se renouvelle lou-
jours et ne meurt jamais. 

La Chambre populaire puise, en effet, toujours de nouvrlles 
forces dans le corps électoral, qui lui a donne l'origine et qui 
peut lui communiquer une nouvelle vie. Àprès chaque dissolu
tion, elle surgit plus forte, prete à de nouvclles luttes, bcrcee do 
cette illusion qu'elle est l'expression de la volonte du pays. 
Aussi une Chambre nouvcllement élue est-elle plus ontrepre-
nantc qu'une Chambre vieillc déjà de quelques années. Elle se 
sent plus près des sources du pouvoir. Et d'ailleurs, le renou-
vellcment total de la Chambre est un fait qui ne se vérifie pres-
que jamais. La plupart des membres sont réólus el il n'y a plus 
d'exemples d'assemblee scmblablc à la Constititantn fraiu;aise 
qui decida l'impossibilité de la réélection de sos mombres \\ 
XAssemblée legislative. Puisque la plus grande parti*1 des mem
bres ne change pas, le milieu ne peut changer; les nouveaux 
venus doivent s'y adapter et ils ne peuvent y inlroduire do 
grandes modifieations. Mais les conditions générales do la poli-
tique, la forme constitutionncllc du GouverncmonL Ics fhéorics 
qui la soutiennent, le manquo d'une determination juridique 
très nette de ses tàches, toutes ces considcrations el toutes ces 
causes déterminentdans l'Assemblée un milieu qui i serait dif
ficile de changer; aussi voyons-nousque les Chambres des difTó-
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rents pays, régis par la méme forme parlementaire, se resscm-
blentcntre elles. La nouveile Chambre est toujours comme une 
rèpètition de F ancienne et Fon y retrouve les mèmes penchants, 
les mèmes aspirations, les mèmes dèfauts. 

La Chambre de chaque pays, comme tout autre corps cons-
titué, crèe dans son sein un esprit à elle; elle se forge un en
semble de maximes, de prècédents, de coutumes qui lient la 
vieille Chambre h la nouveile et transformentles Chambres suc-
cessives en une seule entité contumelie, et un organisme iden-
tique. La Chambre d'aujourd'hui est la continuatrice spirituclle 
ct logique, le prolongement de la Chambre d'hier, et elle sera 
continuéc par la Chambre du lendemain. Ainsi, chaque Chambre 
nVst pas un corps détaché, capable de mener une existcnce 
absolument nouveile. 

VII 

Mais ce n'est pas seulement la continuité indéiìnie des Cham
bres qui augmente le danger et accroitles maux de la tyrannie 
qu'clles exercent; c'est encore leur irresponsabilité. Le senti-
ment de la responsabilitè diminue au fur et à mesure qu'il est 
partagè, parce qu'il en est de ce sentimenti comme 4C l ° u s ^es 

autres, aussi bien dans la conscience individuelle que dans la 
conscience sociale; il perd en intensité ce qu i i acquicit en 
étendue. Le sentiment de responsabilitè dans un groupe est 
toujours moins étendu que dans un individu isole. 

Les passions et les considèrations de parti contribuent encore 
a affaiblir le sentiment de la responsabilitè. Onpense volontiers 
que l'intèrèt du parti se confond avec Fintérèt du pays, et Fon 
accuse le parti oppose de toutes les fautes commises. Dans Fad-
ministration compliquée des Etats modernes, avec la confusion 
actuelle des partis, il n'est pas facile de voir jusqu'à quel point 
tei parti est plus coupable que tei autre d'une mauvaise admi-
nistration, d'une mauvaise politique, d'une mauvaise loi. Ne 
voyons-nous pas souvent les ministres et les dèputès du parti 
vainqueur dèclarer pour leur défense qu'ils ont à subir les con-
séquences des administrations passées. Cela peut-étre vrai, 
mais si Fon pense que tous les partis raisonnent de memo, on 
•comprendra que tout sentiment de responsabilitè disparaìt, puts-
<juil nes t plus possible d'assigner à chaque personne la part de 
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responsabilité qui lui appartieni. Ne pourrait-on ubjecter quo la 
peur de l'opinion publique peut tenir lieu de sentiment de res
ponsabilité? 

Le Gouvernement constitutionnel, dit-on, vii uveo l'opinion 
publique et par l'opinion publique. « La publieite des discus-
sions de la Chambre, disait Casanova, soumet les pouvoirs au 
devoir de re^hercher la raison et la justice sous les veux de 
tous, afin que chaque citoyen puisse se convaincre que celle 
recherebe a été faite de bonne foi et avec intelligence, alìn que, 
si, par aventure, des fautcssontcommises,on puisse les indiquer 
etles souligner (1) ». Mais qui maintenanl peu( sérieusemcnl 
affirmer que le triomphe de la justice et de la raison soient le 
privilfcge exclusif du regime constitutionnel ? 

Dans les pays constitutionnels, l'opinion publique esl pre
venite en faveur de la Chambre, Elle regarde eette iiistituLioii 
comme indispensable dans un gouvernement libre. Elle regarde 
comme passagers Ics maux qu'elle produit et comme perma-
nents les biens qu'elle engendre ; elle s'illusionne avec celle 
idée que le pays peut changer la Chambre, quand celle-ci n'ob-
serve pas ses devoirs, la corriger, quand elle derive de s<m 
ehemin. Enoutre , l'opinion publique est inlluencée par les opi-
nions et les passions de parti, par la corruplion des gouverne-
ments, par la presse mème, qui devrait la guidcr. 

On sait désormais ce quest la presse périodique dans plu-
sieurs pays et quelles corruptions se caclienl sous ce noni. La 
presse devrait ótre avant tout l'expression de l'opinion publique 
et le moyen de sa formation ; la presse devrait eclairer l'opinion, 
mais non pas la créer. Au contraire, nous voyons tres souvenl 
que la presse est la créatrice de l'opinion publique. La presse 
indépendante, celle qui n'a pas pour guide ni les inlércts d'un 
parti, ni les aspirations du Gouvernement ou de quelque per-
sonnage politique, devient toujours plus rare, toujours plus 
restreinte aujourd'hui. La plupart des journaux, les journaux 
les plus importants soni des organes pcnsionnés, ou totalemcnt 
payés par les partis, par les hommes politiques ou par les 
ministres; iis ont tout intérèt a pròsenter comme opinion pu
blique les idées du parti ou des hommes qui l'appuicnt. Et il est 
curieux de voir comment cette opinipn publique change d'un 

(1) Diritto constituzionale. Voi. 2. Firenze 1875, p. ?• 
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journal à l ' aut re et se présente cjifféremmcnt. Les journaux in-
dépendants n'arrivent pas à soutenir les dépenses énormes quc 
demande la presse périodique moderne, et sont condamnés a 
disparaìtre. Dans de telles conditions, une opinion publique 
spontanee, sincère et éclairée ne peut pas naìtre, 

D'autres causes encore contribuent à augmenter cette confu-
sion et ces défauts. D'un coté, dans les pays où la forme cons-
titutionnelle est nouvelle encore, le peuple s'intéresse très peu 
h la chose publique. D'ailleurs avec le développement de la cen-
tralisation et des attributions de l'Etat, avec la complication de 
Tadministration publique, il devient toujours de plus en plus 
diffìcile au regard des citoyens de pénétrer dans le secret des 
choses et, par conséquent, il leur devient diffìcile de se former 
une idée claire de la politique. Or, afin qu'une opinion publique 
puisse se constituer et puisse exercer un contròie efficace sur les 
choses de l'Etat, et spécialement sur la Chambre, il faut, avant 
tout, que le peuple s'intéresse vivement à la chose publique. 
Sinon, une opinion publique éclairée ne peut plus se former. 
Alors, on peut voir naìtre, au lieu d'une opinion publique ca-
pable de contròler et de surveiller les pouvoirs publics, Un 
seniblant d'opinion, forge et créé par le Gouvernement lui-
ménie. Le peuple peut inconsciemment faire le jeu du Gouver
nement ou d'un parti, en croyant au contraire qu'il en contròie 
les actes. 

Pour toutes ces raisons, it faut avouerque l'opinion publique 
ne suffìt pas h constituer un frein a la tyrannie de la Chambre. 

Vili 

Faut-il notercomme derniere condition favorable au progrès 
de cette tyrannie, la manière dont se développent et s'étendent 
les attributions de la Chambre? Elles augmentent lentement et 
invisiblement, sans éveiller les soup<jons sur leur vrai caractere 
et sur leurs conséquences. Ce n'est pas une tyrannie qui naìt 
tout à coup et avec fracas, maisc'cstun pouvoir absolu qui surgit 
peu à peu. Il se développc sous les apparences de la liberté et il 
croìt à l'ombre des autres pouvoirs. Formcllement,nous l'avons-
déjà dit, le souverain n'est pas la Chambre, c'est le peuple, la 
Nation, ou, si Fon veut, le Parlement. La Chambre ne peut pas 
ètre souvcraine, sinon commc interprete des volontés du peuple. 
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Formellement, ce n'cst pas la Chambre qui a le pouvoirabsohi ; 
cepouvoir appartient au Paricmentquicmbrasseordinairemonl 
les deux Ghambres et le chef de l'Etat. La Chambre populaire 
est seulement une partie du Pariement, incapable par elle-memo 
de rien faire sans le secours des deux autres organes. I/autro 
Chambre, c'est-à-dire le Sénat, a formellement prosquc loutes 
les attributions de la Chambre populaire; il en survoille en 
outre l'oeuvre, en contròle d'une certaine maniere Taeliou et en 
bride les excès. Ce corps jouit, en outre, du plus grand rospeel, 
de la plus grande autorité, et peut avoc son velo, anéantir les 
actes de la Chambre. 

Mais le pouvoir qui, par son olévation, par sa continuile, par 
sa simplicité mème, produit le plus d'imprcssion sur l'amo dos 
multitudes, sur laconscience populaire, c/esf le pouvoir ducliof 
de TÉtat. Devant lui s'clfacc dans la conseienee dos masscs, le 
pouvoir de la Chambre, parco qu'il apparai! rommo lo vrai 
moteur, comme le vrai directeur, commo le vrai contro de la vie 
publique. « Les masses en Angleterro, disait M. liagohot, ne 
sont pas disposéespourleGouvcrnemcnt éloclif ; si ollossavaionl 
combien nous sommes pres de cotte forme gouvornementale, 
ellcs seraientétonnécs et presque trembiantcs (1). • Uno grande 
revolution s'opérerait certainement dans leurs sentimonls do 
respoct pour le Gouverncmcnt, si on leur faisait eomprendrc 
quo le roi compte tròs peu, que son pouvoir se redini a un eer-
tain nombre d'actes formels, que la Chambre, au contraire, fai! 
tout, qu'elle fait les lois et qu'elle ^ouverne eflectivemont PKlal, 
sans que le roi ait la force de contenir les exeos et la puissanoe 
d'une tcllo Assemblée. Pourtant, dans Ics pays conslilulionncls 
du continent, le respect envers lo chef do FEtat n'osi pas si 
grand et l'illusion sur la réalité de son pouvoir trouvo Irès peu 
de prosélites. lei les cervaux sont plus scepliques. plus seeoués 
par Ics révolutions politiqucs et plus imbus du dogrno de la sou-
vcraineté populaire. Mais malgré cela, Ics plcbes, les grandos 
masses sont tonjours disposées a roconnaìtre dans le roi un 
pouvoir efleclifsupérieur à colui qu'il possedè en fail ; ollossont 
disposéesa voir en lui commo Tautour principal de touies los 
lois et de toutesles mesurcs, le vrai souverain do l'Klat. 11 a une 
autorité visible, porsonncllc, il représente un principe siinple, 

(1) La Constitution anglaise, trad. par Gaulhiac. Paris, 1807. [>. 95. 
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de perception facile et que la conscicnce populaire peut aisément 
saisir sans elfort. C'est une autorité qui s'explique sans avoir 
rccours h des fìctions juridiques ou à des théories recherchées. 

La Chambre, au contraire, est une chose plus compliquée; 
son pouvoir n'est pas visible et il ne se personnifie dans aucun 
individu; il ne se présente pas avec la pompe d'un grand noni, 
de titres, du cérémonial. Il n c s t pas agrandi par ce formalismo 
qui frappe la fantaisie du peuple. Et, entre l'autorité abstraite 
d'un corps, doni le pouvoir ne s incarne spécialement dans per
sonne, et dont les mcmbres changent et se renouvellent assez 
souvent, et lautorito concrète (lun individu qui reste toujours 
le meme, qui se présente toujours commc la personnalité la 
plus eminente de l'Etat, il n'y a pas de doute que le peuple n'ac
cordo toujours la préséance à ccttc derniere, et ne lui recon-
naisse une supériorité. 

Gette maniere de penser est bien plus enracinée dans une 
monarchie que dans une république, parce que, dans le pre-
mier cas, la personne du chef de l'Etat a un caractére bien plus 
elevo. De plus, la continuité de son office habitué mieux les 
masses a robéissance et stimule leurs sentiments de respect. Le 
principe héréditaire permei, en outre, d'entourer d u n e aureole 
de vénération et de mystére le chef de lE ta t . Il en fait le des-
cendant d u n e famille privilégiée, d'une race glorieuse, dont les 
origines ordinairement se perdent dans la nuit de l 'histoire. 
Tout cela ne peut pas s'appliquer à un président de République, 
(JUÌ doit son pouvoir à une élection, qui reste enfonctions pour 
un temps deformine el dont les charges ont une origine trop 
claire et trop humainc pour pouvoir sd i tou re r d'une aureole 
semi-divine. Malgrétout, il reste toujours vrai que l'autorité 
d'un seni est mieux comprise que l'autorité de plusicurs. Ainsi, 
nous pouvons ètre certains que, dans la conscience du paysan 
francais, la personne du Président de la République a un carac-
ti^re bien plus élevé que l'autorité abstraite de la Chambre des 
représentants. Le paysan est toujours dispose a croire que le 
Président a plus de puissance quo la Chambre. 

Il y a cnfm les classes cultivées ou moyennes pour lesquelles 
le chef de LEtat ou le Sénat n o n t q u u n pouvoir mediocre. Elles 
ont compris par les journaux la place que la Chambre a acquisc 
dans la Constitution ; mais elles se laissent tromper autrcment, 
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parce qu'elles voicnt, hors de la Chambre, une autorità plus 
puissante qu'elle, etcapablede lenir en brideson pouvoir memo. 
Cette autorité serait constituée par le corps électoral. Les éloe-
teurs donnent seuls à la Chambre (onte autorità; ils nonunenl 
leurs représentants et ils peuvent ne pas les rééliro; el ils uni la 
faculté d'envoyer de bons ou de niauvais représentants, des re
présentants tyranniqncs ou des représentants disposés a obéir 
aupeuple. Le vrai pouvoir ne réside dono pas dans la Chambre, 
pensent-ils, mais dans le peuple, ou plus exactemeut dans le 
corps électoral. Tout ce que la Chambre gagne en «mtorilé, lui 
arrive donc par les électeurs, dont elle dépend el ;i (jui elle doil, 
la vie. 

En somme, que ce soit d'une manière ou dune ani re, lous se 
trompent sur le vrai caractere, sur les vraies consoqiiences de 
ce pouvoir de la Chambre qui, peu à peu, grossit et devienl me-
nagant dans les pays parlementaires ; et personne uè. peni Ionia 
fait comprendile cette nouvelle forme de tyrannie, dont soni 
menacés les pays qui se croient les plus eivilisés. 

« On dit communémcnt, obscrvail M. BagehoL quo les 
hommes se laissent guider par leur imagination; il serait plus 
vrai de dire qu'on les gouverne gràce a la faiblesse de leur ima
gination. La nature d'une constitulion, l'action d'une assemblée, 
le jeu des partis, la formation invisible d'une opinion diri-
geante, sont autant de faits dont la compléxité offre à l'esprit 
de grandes difficultés et le porte a Terreur (1). » La faiblesse 
de l'imagination, la difficulté, pour l'esprit, de prévoir les con-
séquences un peu éloignécs des choses, de se représonter le vcri-
table état des phénoménes, permet a cerlains évenements de 
suivrc une évolution lente mais sùre, et de réaliser le bui au-
quel ils visent. 

Pour ces causes, la tyrannie de la Chambre naìt et se cons-
titue insensiblement, sansévciller les soupeonset sans trouver 
d'obstacles. loutes les diffìcultés que pourrait rencmitrer une 
tyrannie de ce genre, sont peu a peu éliminéos; elle peni s ins-
taller et implanter des racines profondes, sans quo la conscienee 
publiquey fasse attention ; et, quand le veritàble état de choses 
est manifeste, il est trop tard pour s'en défaire. La soeiolé ne sait 
plus opposer la résistance qui conviendrait. 

(1) Ouvrage <lójà citc, p. 08. 



460 LA TYRANNIE DES CHAMBRES 

IX 

Voilà comment au milieu des sociétés modernes, quipeut-ètre 
ne le soupconnent pas et qui croient posseder des institutions 
appelées librcs, et dont les aspirations vers la liberté sont ar-
dentes, il peut surgir une forme de tyrannio, nouvelle dans l'his-
toire, nouvelle par Tetendue de sa toute puissance et l'appui 
memo qu'ctle regoit de l'opinion. A aucune autre epoque histo-
rique, on n'avait vii une telle concentration de forces sociales et 
politiques réunies dans les mains d'une assemblée, ni un aussi 
grand concours de circonstances permettant de déguiser le vrai 
caractere de cotte tyrannio et ses progrfcs irrésistibles. 

Lolecteurne peut nous taxer d'exagération. Les faits aux-
quels nous faisons allusion, ne sont pas des faits surnaturels, 
quo seuls les initiés peuvent apercevoir; ce sont des faits qui se* 
déroulent sous nos yeux, et a la réalisation desquels nous con-
courons memo. Il suffìt d'un peu d'observation et de bon sens 
pour les déeouvrir. 

Il no i'aut pas copondant nous attribuer une intention quo 
nous n'avons pas. Quand nous parlons de la tyrannio des Cham-
bros, nous no voulons pas indiquer une tyrarinie qui, déjà plei-
noment constituéo, ait attoint lo maximum de son intensité. 
Xous n'on sommes pas encore arrivés à co point. Nous voulons 
parler d u n e tyrannio en voio do so constituer, d'une tyrannie 
qui s'affermi! chaque jour. Nous avons surtout voulu indiquer 
los conditions qui la favorisont et peuvent la conduire à sos con-
séquenccs extrèmes. Tout dépend des faetonrs du phénomène. 
S'ils continuent a agir commo ils Tont fait jusqu'à présent, le-
phénomène se produira inovitablement; si, au contraire, ces 
facteurs se transforment, le phénomène cesserà de se produire. 
Nous ne prétendons pas nous eriger en prophetes, nous nous 
bornons simplcment à aflirmerco qui peut otre affirmé avec une 
rigueur scientifique. 

Copondant, quoiqu'il arrivo dans l'evenir, le d'anger est déjà 
grand. Lo Chambre disposo déjà d'un pouvoir immense et 
Tabus de ce pouvoir peut conduire a des conséquences trés 
graves. 

La pensée, alors, court de suite a l'idée de remède, elle est 
hienlùt agitée par le désir de mettre un obstacle a ce pouvoir 
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envahissant. Gomment Fempècher? Àutrefois, on croyait que 
les remèdes aux maux sociaux étaient facilcs, paree qu'on sup-
posait les phénomenes de la société sous la dépcndance de nutre 
volonté. Que d'illusions et de déccptions a ce sujet ! Si un mal 
se développait dans la société, une bornie loi, une#bonno mi 
sure gouvernementale devaienL suflirc à y apporlcr romede. 
Àinsi pensaient nos pères, et combien de lois et de réformos 
n'ont-ils pas faites, qui ont laissé pourtant les choses en l'état, 
ou qui les ont aggravées memo! Meme aujourd'hui beaucoup 
pensent comme jadis, et cependant on ne peul plus raisonner 
ainsi. Les phénomenes sociaux ne dépendenl pas de la volonté 
des hommes. On peut dire que la société humaine est soumise à 
des forces qui la dominent. La recherche du remede aux maux 
sociaux dcvrait consister, aujourd'hui, dans la recberche du 
moyen suivant lequel se développent les causes du phénomene, 
atìn de voir si, dans ces causcs mémes, dans les viseeres, pour 
ainsi dire du phénomòne, ne se trouvent pas des éléments sus-
ceptibles d'en modifier le caractere. 

Nous ne pouvons pas nous adonner h celle recherchc; il nous 
suffit d'avoir altiré Tattention sur le danger <|tii meliaco les 
états civilisés ; danger dautant plus grand qu'il n Vst pas soup-
<jonné. Et il nous suffit d'avoir indiqué les causes principale* 
qui les déterminent et le rendent plus menayanls. Nous laissons 
h d'autres la tàche de rcchercher si, au milieu du pelo-mole de 
phénomenes qui alimcntent le mal, n'apparaissent pas des in
dices deguérison, en constatant toutefoisque la seconde recher
che esi beaucoup plus delicate que la première; car, si la pre
mière se rapporto a des phénomenes et h des causes déjsì exis-
tants, ou qui ont eu le temps de manifester en grande partie 
lcurs caractòres, la seconde se rapporto h des phénomenes 
encore insuffisammentdéveloppés. 

Pourtant, nous pouvons indiquer quclquos-uns des indices 
de guérison et de défense contro le mal que nous signalons. Un 
•de ces indices est le sentimenl de méfiance el de scoptieisme 
qui, peu a peu, envahit la conscience publique pour tout ce qui 
<i rapport aux formes parlemcntairesct spécialement aux carac-
tères et aux fonctions des Chambres. 

Les cnthousiasmes d'autrefois pour cettc forme de gouverne-
mentn'existentplusaujourd'hui.Lacomparaisonàccsujet entro 
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les écrivains du commencement du siede et les écrivains de nos 
jours, évoille mème un sentiment d^tonnement sur la mobilité 
des opinions humaines. Avec les opinions des écrivains, l'opi
nion du grand public a également changé, et on cesse désor-
mais de considérer cette forme type, supérieure aux autres par 
la perfection de son organismo et de ses fonctions. Oncommence 
au contraire, a trouver qu'à roxomplc des autres formes de gou-
vernement, la forme parlementaire a ses défauts. 

En mème temps, uno idée nouvelle de la représentation poli-
tique so fait jour : on commence a comprendro qu'avec les 
vieux mécanismes électoraux, basés sur le criterium numorique 
ei sur les théories doctrinairos, il est impossible dobtenir une 
représentation organique des dilTérents éléments dont une so-
ciété est constituée. Ne trouvons-nous pas un indice assez signi-
tìcatif de ce que nous avangons, dans le contraste qui souvent 
odale enlre ropinion publique et l'opinion de la Chambre popu-
laire; dans le contraste entro les délibérations prises par le 
peuple et les délibérations prises par ses représentants, dans les 
pays où le Referendum est en vigueur ? En Suisse, où cette ins-
titution fonctionne, il arrivo souvent que le peuple repousse ce 
quo ses roprésentants avaiont approuvé. Sur environ cent-trente 
lois et arròtés émanant des chambres fédérales, écrit M. de La-
veleye, depuis la constitution do 1874, jusqu'en juillet 1891 r 

seize seulement, en dehors des modifications de la constitution 
(au nombre de six) ont subi Tépreuve d u n e votation populairen 

et sur ces srize, onzr ont été rojetées. 
Mais, ces indices et daut res cncore apparaissent a peine a 

Thorizon politique, et n o n i pas encore un caraetére tr^s definì, 
ti faudrait une grande puissance de pénétration pour entrevoir 
quellos transformations ils pourront provoquer dans l'avcnir. 
Il nous suffit de les avoir indiqués. 

V. MICELI, 

Professeuv a V Uni versi té de Pérouse. 


